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Contexte de la demande

Sur proposition du CST de Limoges ayant délibéré sans quorum sur chaque ZNIEFF présentée,
le CSRPN N-A réuni en séance plénière du 1 Octobre 2019 a examiné les propositions de
création  et  de  modification  de  ZNIEFF  formulées  par  l’antenne  limousine  du  Secrétariat
Scientifique de l’inventaire des ZNIEFF (SSI N-A).

Code
national
MNHN

Nom ZNIEFF
Type
ZNIEFF

Dép
Surf.
(ha)

Création/
Révision/
Supp.

Avis du CSRPN

740120170 FORET DE 
GRAND BOIS

1 23 456,31 Création Avis favorable avec recommandations :
- Indiquer la présence de peuplements de feuillus
anciens (>150 ans) et de plantations de résineux
intéressants dont quelques vieux sujets ;
- Ajouter qu’une cartographie des habitats a été
réalisée sur la ZNIEFF par le CBNMC/ONF ;
-  Compléter  la  bibliographie  par  l’étude  réalisée
par le CBNMC/ONF.
Cette ZNIEFF est localisée dans le PNR Millevaches
en Limousin

740120161 MOULIN DE 
CROZE

1 23 Supp. Avis favorable.
Absorbée par la ZNIEFF "Forêt de Grand bois ». 

740120097 BOIS DES 
TEMPETIERS

1 19 285,83 Révision Invalidation.
-  Incompréhension  sur  l’intégration  de  zones
tourbeuses  et  de  boisements  de  résineux  alors
que des zones de feuillus sont exclues.
-  Si  on  maintient  l’ensemble  des  habitats
proposés, il faut changer de nom la ZNIEFF, sinon
il faut revoir les contours afin de ne prendre que
les feuillus. Une autre solution consisterait à faire
2 ZNIEFF.
Cette ZNIEFF est localisée dans le PNR Millevaches
en Limousin

740120184 BOIS PEYRE 1 23 224,55 Création Avis favorable avec recommandations :
- Reprendre le texte descriptif :
°  le  massif  n’est  pas  exclusivement  sur  un  sol
granitique.  Repréciser  la  géologie  du  site  et
mentionner la hêtraie neutrophile ;
° ajouter qu’il y a des boisements anciens ;
° il y a 5 espèces de coléoptères déterminants et
non 4 ;
- Reprendre les contours : relier les 2 entités par
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l’ensemble  de  la  parcelle  récemment  plantée  et
non une simple bande.
Cette ZNIEFF est localisée dans le PNR Millevaches
en Limousin

740120185 FORÊT DE LA 
MOLESTIE

1 19 157,5 Création Invalidation.
- Incompréhension sur le choix du périmètre qui
ne  reprend  pas  les  entités  naturelles  ni  les
parcelles. Doit-on conserver les zones ouvertes ?
Caractériser  la  connaissance  des  coléoptères
comme « moyenne ».
- La désignation du titre est à revoir : Bois de la
Molestie.
- Le site a été étudié par l’ONF, en conséquence :
-  dans  les  « Sources »,  indiquer  Dominique
MAURIN (ONF) et retirer Laurent CHABROL. ;
- dans « Informateur », indiquer l’ONF.
Cette ZNIEFF est localisée dans le PNR Millevaches
en Limousin

740030027 LANDE DE 
BEAUBREUIL

1 87 5,58 Création Avis favorable avec recommandations :
-  Il  faudrait  préciser  dans  la  partie  descriptive
que :
° le site fait partie d’un réseau de sites intégrés
dans une RNR ;
° la présence de ruches sur la lande constitue un
facteur  défavorable  (inter  compétition)  à  la
présence d’hyménoptères sauvages.
-  Dans  l’état  des  connaissances,  qualifier  les
phanérogames  de  bon,  les  hyménoptères  de
moyen et les coléoptères de faible.
- Dans la liste des espèces observées, il faudrait
ajouter :
°les résultats  d’une étude sur les hyménoptères
réalisée sur la RNR du PNR PL.
A noter que sur ce site, ont été observés pour la
première  fois  en  Haute-Vienne  des  indices  de
reproduction  de  Cicadetta  gr.  montana  (chant,
adulte, exuvie). 
Cette ZNIEFF est une RNR localisée dans le PNR
Périgord-Limousin

740120047 LANDE DE 
FORGEAS

1 87 6,07 Révision Avis favorable avec recommandations :
-  Il  faudrait  préciser  dans  la  partie  descriptive
que :
° le site est également connu sous l’appellation de
« lande de St Basile » ;
° le site fait partie d’un réseau de sites intégrés
dans une RNR ;
° le  site  était  connu comme une ancienne zone
d’extraction de marne.
-  Dans  l’état  des  connaissances,  qualifier  les
hyménoptères de moyen.
- Dans la liste des espèces observées, il faudrait
vérifier  la présence des carex et de la gentiane
pneumonanthe non revues. Ajouter également :
°les résultats  d’une étude sur les hyménoptères
réalisée sur la RNR du PNR PL.
Dans  la  liste  des  habitats,  il  faut  revoir  la
terminologie de « bas marais neutro- alcalin », cet
habitat n’est pas présent.
Le périmètre est à revoir pour être au plus près
des enjeux de conservation (et non du périmètre
de la RNR)
Cette ZNIEFF est une RNR localisée dans le PNR
Périgord-Limousin
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740030029 LANDE DE LA 
JUDIE

1 87 7,16 Création Avis favorable avec recommandations :
Il faudrait préciser dans la partie descriptive que
le  site  fait  partie  d’un  réseau  de  sites  intégrés
dans une RNR.

Dans  l’état  des  connaissances,  qualifier  les
hyménoptères de moyen.

Dans  la  liste  des  espèces  observées,  il  faudra
ajouter :
°les résultats  d’une étude sur les hyménoptères
réalisée sur la RNR du PNR PL.
Cette ZNIEFF est une RNR localisée dans le PNR
Périgord-Limousin

740120155 LANDE DES 
JAROSSES

1 87 19,57 Révision Avis favorable avec recommandations :
Il faudrait préciser dans la partie descriptive que 
le  site  fait  partie  d’un  réseau  de  sites  intégrés
dans une RNR.

Dans  l’état  des  connaissances,  qualifier  les
hyménoptères  de  moyen,  et  les  coléoptères  de
faible.

Dans  les  habitats  observés,  retirer  les  landes
sèches. Ajouter dans les habitats déterminants les
landes humides.

Dans la liste des espèces observées, ajouter :
°les résultats  d’une étude sur les hyménoptères
réalisée sur la RNR du PNR PL.
° les données coléoptères (SINP) : il y a au moins
2 espèces de coléoptères déterminantes.

Il faut reprendre les contours.
Cette ZNIEFF est une RNR localisée dans le PNR
Périgord-Limousin

740007677 VALLÉE DE LA 
VIENNE A 
BOUCHEFAROL

2 87 1444,45 Révision Avis favorable avec recommandations 
Passer cette ZNIEFF en type 1.
Ajouter  dans  les  commentaires  que  l’Ombre
commune est présente sur le cours d’eau à 5 km.
Actualiser les données poissons.
Ajouter la truite dans les espèces réglementées.
Cette ZNIEFF est localisée dans le PNR Millevaches
en Limousin

740120188 Tourbière du 
Battut

1 19 2 Création Avis favorable avec recommandations :
Il  faut  préciser  justifier  davantage  le  périmètre
particulier de la ZNIEFF.
Cette ZNIEFF est localisée dans le PNR Millevaches
en Limousin

Un vote global est proposé, il reprend les décisions prises sur l’ensemble du lot de ZNIEFF
soumises à examen et toutes localisées dans les PNR du Limousin. 

Décision du CSRPN NA

Le CSRPN N-A, après délibération et vote, formule un avis favorable à la création de
5 ZNIEFF, à la révision de 3 ZNIEFF, à la suppression de 1 ZNIEFF. 
2 ZNIEFF examinées et invalidées seront reproposées lors d’un prochain CSRPN
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A Angoulême, le 1 Octobre 2019.

Le président du CSRPN N-A

Laurent CHABROL
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